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Union des Républiques socialistes soviétiques, Vene
zuela. 

Les observateurs des Etats Membres suivants: Ar
gentine, Australie, Hongrie, Inde, Indonésie, Ir lande, 
lsralU, Mexique, Pakistan; Pérou, Philippines, Répu
blique arabe unie, Salvador, Tchécoslovaquie, Yougo
slavie. 

L'observateur de 1 'Etat non membre suivant: Répu
blique fédérale d'Allemagne. 

Les représenta,nts des inStitutions spécialisées sui
vantes: Organisation internationale du Travail, Orga
nisation des Nations Unies pour 1 'alimentation et 
1 'agriculture, Organisation des Nations Unies pour 
1 'éducation, la science et la culture, Organisation 
mondiale de la santê. 

Le représentant de 1 'Agence internationale de 1 'éner
gie atomJ.que. 

POINT 10 DE L'ORDRE DU JOUR 

Etude des possibilités de coopération internationale en 
faveur des territoires anciennement sous tutelle devenus 
indépendants (E/ 3327, E/ 3338, E/ L.864 et Add.l) [fin] 

1. M. TABmi (Afghanistan) rappelle que son pays a 
toujours été partisan d'une étude des possibilités de 
coopération internationale en faveur des anciens ter
ritoires sous tutelle devenus indépendanta. Toutefois, 
il n'a cessé de souligner que les ressources de 1 'ONU 
sont limitées et qu'il est .souhaitable de les augmen
ter, notamment par des apports venant des pays dé
veloppés, à mesure que s'élargit le chamr• d'action 
de 1 'Organisation. En tant que pays sous-développés 
Membres de 1 'Organisation, les anciens territoires 
sous tutelle auront droit à une assistance, maf.s cette 
aide ne devra pas leur être accordée aux dépens des 
autres pays également dans le besoin dont le retard 
économique n'est parfois que la rançon d'un désir 
jaloux d'indépendance. 

2. Estimant, comme le Secrétaire général, que 1'861-
sistance aux nouveaux Etats pourrait leur être donnêe 

NEW YORK 

dans le cadre des programmes existants., moyennant 
de légers aménagements, M. Tabibi votera pour lè 
projet de ré.solution (E/L.864 et Add.1). Néanmoins, 
il présente un amendement (E/L,.865) tendant à mo
difier le texte du paragraphe 3 du dispositif afin de 
bien souligner, en accord avec la rêsolution 1415 (XIV) 
de 1 'Assemblée générale et avec les décisions anté
rieures du Conseil, que cette nouvelle assis:tanoe ne 
sera pas discriminatoire à 1 'égard des autres pays 
.sous-d~veloppés. 
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3,. M. DE LEQUERICA (Espagne) souligne la gran
deur de la tâche à accomplir en faveur de 130 millions 
d'Africains qui vivent au sud du Sahara où les revenus 
par habitant sont bas et l'activité économique exclu
sivement orientée vers 1 'exportation de produits pri
maires dont les prix sont sujets à de grandes 
fluctuations. Dans ces régions où 1 'homme doit 
vaincre le sol, le cU.mat et les distances, il faut mé
nager une collaboration économique interafricaine et 
former le personnel technique et administratif néces
saire à la vie des nouvelles nations. Pour que 1 'indé
pendance de ces nations ne soit pas limitée au plan 
politique, il leur faut une solide infrastructure éco
nomique et .sociale. La communauté internationale 
a donc le devoir de ne pas laisser persister un vide 
plein de dangers et d'aider ces nouveaux Etats qui, 
malgré leur vitalité et leur jeunesse, ne peuvent 
faire immédiatement les progrès rapides qui s~raient 
souhaitables. Même s'ils doiv~nt continuer à béné
ficier de l'aide directe qu'ils recevaient avant leur 
indépendance, une assistance internationale leur est 
indispensable. Toutefois, en accordant cette assistance 
généreuse, les nations avancâss ne doivent pas être 
mues par un esprit de paternalisme étroit, mais par 
la lucidité et la compréhension. C'est dans un véri
table esprit de collaboration mutuelle qu'il faudra 
agir, compte tenu de la situation particulière à chaque 
pays,. 

4. Poul" pr~ter cette assistance, l'ONU a à sa dispo
sition toute une série :de programmes d'aide tech
nique sur le plan êconomique, social et de l'admi
nistration publique. Des organismes spêciaux ont 
également êté créés, comme le Fonds spécial et la 
Société financière internationale., sans compter les 
institutions spécialisées, la Banque internationale 
pour la reoonstruction et le développement et les 
organismes régionaux comme la Commission éco
nomique pour 1 'Afrique et la Commission de coopé
ration technique en Afrique au sud du Sahara. 
Peut-être pourrait-on donner à cette aide la sou
plesse nécessaire en élargissant les programmes 
acj;uels au moyen d'apports volontaires et sans 
opérer de prélèvements sur le budget ordinaire de 
l'Organisation. Sans diminuer l'assistance donnée à 
d'autres pays également défavorisés, il n'en faut pas 
moins reconnaftre que cette aide est urgente étant 
donnê les difficultés spéciales que rencontrent les 
uouveaux pays fndépendants pendant une certaine p6-
riode de transition. 

E/SR.ll07 



72 Conseil économique et social- Vingt ... neuviême session 

5. La délégation espagnole votera donc pour le pro-- pays sous-développés et à l'esprit de coopération in~ 
jet de résolution car elle juge utile de prier le Secré- ternationale. 
taire général de rédiger un rapport sur les posai- 10. En préparant le rapport qutil devra présenter au 
bilités de coopération internationale en faveur de ces Conseil économique et social à sa trentième session, 
pays, après consultation des gouvernements intéressés le Secrétaire g·:;.uéral tiendra silrement compte de ces 
et des organisations internationales compétentes. possibilités. Toutefois, il ne devra pas insister déme-
6. M. CHENG Paonan (Chine) se réjouit de savoir que surément sur les moyens offerts par le budget ordi
de nombreux territoires sous tutellevontdevenirpro-- naire, car ils sont restreints. L'essentiel de·vra être 
chainement indépendants, témoignant ainsi du succès fait dans le cadre du Programme élargi et des acti
du régime international de tutelle auquel la délégation vi tés du Fonds spécial, du FISE et des institutions 
chinoise a donné son appui dèR la Conférence da spécialisées. Dans son mémorandum (E/3338), le 
San Francisco en 1945. M. ChengféliciteleSecrétaire Secrétaire génér~.l ne parle pas des possibilités de 
général de son initiative, quipermettrad'appoderune ces dernières, ce qui est normal puisqu'il désire les 
aide efficace à ces pays dans le cadre des programmes consulter au préalable. La délégation soviétique es
de l'ONU. Il votera pour le projet de résolution. père qu'il fera le maximum pour obtenir leur con-

cours car toute offre d'aide sera accueillie favo-
7. M. ORTIZ MARTIN (CostaRica)soulignequ'àl'in- rablement étant donné l'urgence des besoins à 
térieur même du groupe de pays sous-développés dont s;ttisfaire. Elle compte que le Con.neil sera saisi à sa 
feront partie les Etats qui ont récemment acquis leur trentième session d'une recommandation du Secré
indépendance, il existe toute une gradation qui va des taire général qui lui permettra de prendre des me
nations les plus pauvres à celles qui sont relativement sures concrètes en faveur des nouveaux Etats indé
moins défavorisées. Néanmoins, les besoins de tous pendants. Toutefois, comma les possibilités de l'ONU 
sont urgents. Le Costa Rica, qui s'est heurté à de sont limitées, l'aide qu'elle fournira ne sera pas dé
grandes difficultés après son accession à 1 'indépen- terminante pour 1 'économie de ces pays. Le r81e 
dance dans un monde où n'existaient pas encore d'or- principal reviendra à l'assistànce offerte sur le plan 
ganisations internationales, est prêt à voter pour le bilatéral. L'Union soviétique s'est engagée sur cette 
projet de résolution proposé qui permettra peut-être voie depuis longtemps et elle a déjà fourni une aide 
à ces nations nouvelles d'éviter les durs moments que considérable à de jeunes Etats, notamment à la 
d'autres ont connus jadis. Guinée. 

a. Pour M. SOBOLEV (Union des Républiques socia
listes soviétiques), les nouveaux Etats se heurtent à 
une multitude de. difficultés dues à leur grande dépen
dance antérieure à 1' égard des pays qui les admi
nistraient. C'est une tâche immense que de les aider 
et le Secrétaire général a raison de penser que seul 
un examen préliminaire de la question est possible à 
1 'heure actuelle. Le Sec:rétaire général a déclaré 
qu'il ne serait pas nécessaire d'accorder une priorité 
spéciale à ces pays, mais que le facteur temps était 
1 'élément essentiel à prendre en considération; 
d'autres orateurs ont pensé qu'avec de la souplesse 
dans la répartition des crédits, on pourrait satisfaire 
les besoins des nouveaux Etats. La délégation sovié
tique estime que 1 'important est de se laisser guider 
par les directives de 1 'Assemblée générale, qui a re
connu la nécessité d'accorder une attention parti
culière aux besoins des nouveaux Etats et notamment 
des anciens territoires sous tutelle envers lesquels 
elle a des responsabilités spéciales. Ce point est 
d'ailleurs souligné dans le projet de résolution. 

9. Les programmes d'assistance technique existants 
et les activités d'organismes comme le Fonds spécial 
et le FISE offrent à 1 'ONU et aux institutions spécia
lisées des possibilités d•aide considérables. En ré
duisant les dépenses d'administration, qui demeurent 
fort élevées, il serait possible d'utiliser des sommes 
importantes à des fins plus productives. En réexami
nant les programmes, on pourrait opérer une légère 
redistribution des fonds; certains bénéficiaires ue 
crédits du Programme élargi d'àssistance technique 
et du Fonds spécial pourraient peut-être reconsidérer 
leurs demandes car parmi eux se trouvent des pays, 
d'Europe notamment, que l'on n'a pas coutume de 
juger sous-développés. Enfin, pour augmenter ses 
ressources, 1 'ONU pourrait remédier à une situation 
anormale qui dure depuis trop longtemps et accepter 
les sommes que des pays comme laRépubliquedémo-
cratique allemande sont prêts à lui verser: le refuS 
qui leur est opposé est contraire aux intérêts des 

11. La délégation soviétique tient à réserver la po
sition de son gouvernement à l'égard des obligations 
financières qui pourraient découler de la recomman
dation future du Secrêtaire général. 

12. M. SOSA RODRIGUEZ (Venezuela) félicite le 
Secrétaire général pour son mémorandum et le re
mercie des précisions qu'il a apportées à la séance 
précédente. Parmi les nombreux problèmes qui se 
posent aux nouveaux Etats, l'organisation de l'admi
nistration publique mérite une attention spéciale. Aussi 
les recommandations relatives à 1 'envoi de personnel 
d'exécution, de direction et d'administration (OPEX) 
sont-elles tout à fait bienvenues. 

13. Le peuple vénézuélien éprouve de vifs sentiments 
de solidarité pour les pays qui accèdent à 1 'indépen
dance et M. Sos a Rodr!guez rappelle que sa délégation 
était l'un des auteurs de la résolution 1414 (XIV). A 
son avis, l'ONU a un devoir moral envers les terri
toires qu'elle a guidés jusqu'à l'indépendance: elle 
doit éviter de leur donner l'impression qu'on les 
abandonne à leur sort. 

14. Le projet de résolution dont le Conseil est saisi 
tient pleinement compte de cette nécessité et la délé
gation vénézuélienne l'estime satisfaisante à tous 
égards. Elle présente cependant un amendement 
(E/L.867) tendant à ajouter unnouvelalinéaaupréam
bule pour mettre l'accent sur le rOle que désire jouer 
la Commission économique pour l'Afrique dans l'aide 
aux pays qui passent de la tutelle à 1 'indépendance. 

15. M. L YCHOWSKI (Pologne) souligne la place im
portante qu'occuperont les résolutions 1414 (XIV) et 
1415 (XIV) de l'Assemblée générale dans l'histoire 
de la coopération internationale. C'est la première 
fois que le monde se sera préoccupé des besoins des 
pays qui deviennent indépendants. Pour la plupart, 
ces pays ont tm revenu par habitant très faible et un 
:revenu national inégalement distribué. Ce sont des 
territoires ~conomiquement dépendants d'autres pays, 
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qui ont eu le plua grand mal ~ obtenir l'indépendance 
polU:ique. Certes, les ressources qu'on peut leur 
consacrer sont limitées. Mais le simple fait de mettre 
au point des mesures d'aide en leur faveur représente 
un progrès remarquable dans la conception de 1 'assis
tance technique. La délégation polonaise appuie sans 
réserve les suggestions faites par le Secrétaire géné
ral et elle espère qu'on pourra tirer le meilleur parti 
possible des ressources disponibles. 
16. Au sujet du projet de résolution, la délégation 
polonaise juge excellente la suggestion du représen
tant du Venezuela. Elle tient à assurer tant les 
gouvernements des pays récemment devenus indé
pendants ou sur le point de le devenir que le Secré
taire général de toute la sympathie que lui inspirent 
les plans d'assistance éoonomique proposés. 

17. M. SCHWEITZER (Chili) a pris connaissance des 
documents dont le Conseil est saisi (E/3327, E/3338) 
et de 1 'exposé du Secrétaire général (1106ème séance) 
avec le plus vif intérêt. L'ONU a l'obligation morale 
de continuer à s'occuper des pays qui ont été placés 
sous sa tutelle. La délégation chilienne souhaite sin
cèrement qu'ils accèdent tous au niveau le plus élevé 
du développement. C'est pourquoi elle ne peut qu'ap
prouver le projet de résolution soumis au Conseil. 
Mais 1 'aide prévue pour les anciens territoires sous 
tutelle ne saurait être discriminatoire à 1 'encontre 
des pays qui ont conquis leur indépendance dans des 
conditions moins favorables. n serait utile, au mo
ment oil le Conseil se borne à un examen général de 
la question, d'empêcher que la discrimh1ation que 
personne ne souhaite ne risque d'apparaftre. A cet 
égard, le libellé du paragraphe 3 du dispositif n'est 
pas très heureux, si l'on considère le mot "appré
ciable" en fonction du membre de phrase qui com
mence par "tout en maintenant intégralement .... ". Le 
représentant du Chili a encore plus de réserves à 
formuler sur ce paragraphe depuis la proposition de 
l'Afghanistan. Sans doute suffirait-il, pour :résoudre 
le problème, de supprimer le mot "appréciable". 

18. M. AKRA WI (Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la. culture) indique qu'à sa 
dixième session, par sa résolution 1.42, la Conférence 
générale de 1 'UNESCO a autorisê le Directeur général 
à aider les Etats membres à développer et à amélio
rer l'enseignement à tous les degrés. Un programme 
régional pour 1 'Afrique tropicale a été envisagé. Le 
Directeur général a donc entrepris une étude des 
besoins des 22 pays et territoires de la région. Les 
résultats de cette étude ont été publiés dans un rappo1.'t 
présenté à la Réunion des Ministres et Directeurs de 
l'êducation des pays de l'Afrique tropicale, qui s'est 
tenue à Addis-Abéba du 16 au 20 février 1960. Cette 
réunion a recommandé un progra...Ynme à long terme et 
un programme à court terme pOUl' le développement 
de 1 'enseignement.. Elle a fait appel aux différents 
gouvernements pour qu•ils s'emplcieht d'urgence à 
développer 1 'enseignement, surtout au degrê primaire, 
mais sans négliger l'enseignement secondaire général, 
technique ou professionnel. En outre, elle a souligné 
la nécessité d'accorder plus d'attention aux pro
grammes d'enseignement lors de l'établissement des 
plans de développement économique' et social .. D'autre 
part, la Réunion a prié l'UNESCO d'aider les gouver
nements de 1 'Afrique tropicale à créer et à gérer des 
institutions régionales pour la formation du personnel 
enseignant, ainsi qu'à préparer, produire et distribuer 
des manuels à bon marché et du matériel didactique. 
Elle a également demandé d'encourager 1 'étude des 

problèmes que pose 1' adaptation des programmes aux 
conditions locales, prié l'UNESCO d'entreprenèll'e de 
nouvelles enquêtes en we de faciliter la mise au point 
de plans satisfaisants en matière d'enseignement et 
recommandé que les organismes compétents bila
téraux, régionaux ou internationaux coordonnent leurs 
efforts sur le plan national. 

19. Sur la base de ces recommandations, le Direc• 
teur général a préparé, au sujet de l'assistance à 
l'Afrique tropicale, de nouvelles propositions qui 
seront ·examinées. par la Conférence générale à sa 
onzième session. Elles visent à favoriser 1 'établisse
ment de plans pour le développement de l'enseigne"" 
ment, à adapter le programme des écoles secondaires 
aux besoins des différents pays, à prêter une assis
tance pour la formation d'instituteurs, notamment en 
créant deux centres régionaux, et à aider à développer 
1 'enseignement secondaire général, si nécessaire pour 
la constitution d'une élite dirigeante, pour la prépa
ration des étudiants de 1 'enseignement supérieur et 
pour la formation du personnel enseignant. L'UNESCO 
espère pouvoir bénéficier du concours du Programme 
élargi, du Fonds spécial ou d'autres programmes, bi
latéraux ou non, pour certains de ses projets. 

20. D'autre part, l'UNESCO étudie des phénomènes 
sociaux qui a,ccompagnent le développement écono
mique: urb~J.:nisatton et conséquences sociales de 1 'in-· 
dustrialip,ation et du progrès technique. Elle procède 
à des ~tudes bibliographiques sur les recherches 
relatives aux ressources naturelles de 1 'Afrique .. Quant 
à son projet relatif aux zones désertiques, il est bien 
connu. L'UNESCO sui~ avec le plus vif intérêt les 
efforts déployés par le Secrétaire général et elle 
coopérera pleinement avec lui et avec les autres orga
nisations pour fournir 1 'assistance voulue aux nouveaux 
Etats indépendants. 

21. M. REYMOND (Organisntion internationale du 
Travail) souligne que l'OIT s'est déjà engagée dans la 
voie tracée par les résolutions 1414 (XIV) et 1415 (XIV) 
de l'Assemblée générale. C'est ainsi qu'à sa dernière 
session le Conseil d'administration du BIT a décidé 
d'inviter huit territoiras (Congo belge, Fédération 
de Nigéria, Fédération de Rhodésie et Nyassaland, 
eterra Leone, Etat de Singapour, Indes occidentales, 
':territoire sous tutelle duRuand&•Urundi et Territoire 
sous tutelle de la Somalie sous a~'ministration italien• 
ne) â se faire représenter par des délégations tri• 
partites d'observateurs~ la 44~me Conférence inter
uationale du Travail. S'ils le demandent, les Etats 
de la Communauté française y seront également 
invités. 
22. D'autre part, la première conférence régionale 
africaine de l'OIT se réunira à la fin de l'année; tous 
les pays du continent y participeront. Cette confé
rence étudiera la formation professionnelle et tech
nique ainsi que les relations entre employeurs et 
travailleurs, et notamment les problèmes que posent 
la liberté syndicale, les consultations mixtes et les 
négociations collectives. De plus, elle examinera le 
rapport du Directeur général, qui traitera du d~ve
loppement économique et social en Afrique et de 
1 'éducation ouvrière. Les travaux de Qette conférenoe 
régionale ont été préparés par une commission con• 
sultative africaine, composée de délégations tripar
tites, suivant la formule de 1 rorr t et représentant 
20 pays. Une large place y est faite aux pays qui 
viennent d'accéder ou sont sur le point d'accéder l1 
1 'indépendance. 
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23. Par ailleurs, depuis un certain temps dêjà, l'OIT 
se prêpare à renforcer son activitê en faveur des 
nouveaux Etats indépendants. n y a deux ans, un vo
lume intitulé I:es problèmes du travail èn Afrique !la 
êtê publié. Ur..e nouvelle êtude, concernant 1 i Afrique 
du Nord, qui n'était pas examinêe dans le premier 
ouvrage, sortira des presses dans quelques mois. La 
confêrence régionale africaine aidera certainement 
beaucoup à déterminer 1 'ordre de priorité des pro
blèmes à examiner. L'assistance technique que four
nit 1 'OIT aux territoires en question porte sur 
l'organisation de l'emploi, la formation profession
nelle, 1 'r.Limin.istration du travail, 1 'éducation ouvrière, 
la sécurité sociale et la coopération. Ainsi, l'OIT 
pourra apporter une contribution positive aux consul
tations que le Secrétaire g anéral a annoncées pour la 
fin du mois. 

24. Se référant au pr 1jet de résolution, M. VIAUD 
(France) propose d'ajouter au paragraphe 3 du dispo
sitif, après les mets "au cours des années suivantes", 
les mots "conformément aux vœux exprimés par 1 'As• 
semblée génért le dans ses résolutions 1382 (XIV) et 
1383 (XIV)·" , Lf'. délégation française propose en outre 
d'inséll.'er J.e mot 'notamment" entre les mots "afin 
de permettre." et "un développement appréciable", 
dans le même paragraphe. Ces modifications per
mettr~ent d'indiquer clairement que lE' Conseil agit 
dans la ligne des recommandations de 1 'Assemblée 
générale, qu'il désire que des crédits supplémentaires 
soient â.:ffectés aux deux programmes pour permettre 
un développement appréciable des activités en Mrique 
et qu'il souhaite que ce développement ne se fasse pas 
au détriment de l'aide apportée à d'autres régions. 

25. D'autre part, le Secrétaire général n'a pas fait 
spécialement mention des fonctions consultatives en 
matière de service social. Or, l'Assemblée générale 
a beaucoup augmenté les crédits alloués au Secré
tariat pour ces fonctions. Dans ces conditions, la 
délégation française voudrait souligner qu'il ne lui 
paraft pas nécessaire de prévoir une augmentation 
des crédits à inscrire au prochain budget au titre des 
fonctions consultatives en matiàre de service social. 

26. Enfin, M. Viaud a été rassuré d'entendre le re
présentant du Royaume-Uni indiquer qu'il n'avait pas 
modifié sa position, contrairement aux informations 
parues dans la presse. n se demande s'il ne faudrait 
pas signaler cet incident au Comité social qui traite 
actuellement de la liberté de 1 'information, laquelle 
est inséparable de la vérité. 

2 7. M. THORMANN (Confédération internationale des 
syndicats chrétiens) déclare que, par l'intermédiaire 
de ses filiales dans de nombreux pays et territoires 
qui vont bient8t accéder à l'indépendance, la Confé
dération internationale des syndicata chrétiens a 
acquis une conn:ûssance approfondie des problèmes 
particuliers qui se posent à ces pays et territoires sur 
le plan administratif, économique et social et dans le 
domaine de 1 'enseignement. Ces pays et territoires 
ne possédant pas actuellement les ressources néces
saires pour résoudre eux .. mêmes ces problèmes., ils 
ont manifestement besoin d'une assistance extérieure 
qui devrait, dans toute la mesure possible., leur être 
fournie par l'intermédiaire de 1 'ONü. La Confêdé.., 
ration approuve entièrement les vues que le Secrétaire 
général a exposées A ce sujet dans son mémorandum 

Y Bureau international du Travail, Les probl~mes du trayatl en 
Afrique~ .Etudes et documents, nouv. sêrie, No .f8 (Gen~e, 1958). 

(E/3338). Elle tient cependant à appeler l'a~ention 
des membres du Conseil .sur la nécessité d'associer 
aussi étroitement que posJ:dble les organisations non 
gouvernementales à la mise en œuvre du programme 
d'assistance internationale projeté. Certea, dans sa 
résolution 1414 (XIV), 1 'Assemblée générale a re
commandé que le Conseil fasse appel à la collabora
tion des organisations non gouvernementales, mais 
on peut se demander si 1 'importance décisive du rôle 
que peuvent jouer ces organisations en la matière 
est généralement reconnue. 

28. Dans tous les pays et territoires qui vont bien
tOt accéder à l'indépendance, l'Etat est appelé A 
jouer un r8le très important dans l'élaboration et la 
mise en œuvre des programmes de développement 
économique et social visant à élever le niveau de vie 
de la population. D'autre part, comme l'a souligné 
le Secrétaire général au paragraphe 3 de son mémo
randum, il est vraisemblable que les décisions prises 
dans la période qui suit l'accession à l'indépendance 
exerceront pendant de longues années une influence 
décisive sur le développement des nouveaux Etats 
indépendants. Si l'on ne prend pas très rapidement 
des mesures pour y remédier, le pouvoir exorbitant 
dévolu à 1 'Etat pendant cette période risque donc 
d'avoir des effets très néfastes pour l'évolution future 
des populations intéressées. Il importe donc d'opposer 
un contrepoids à ce pouvoir de 1 'Etat. Le meilleur 
moyen de créer ce contrepoids consiste ~.favoriser le 
libre développement d'organisations non gouverne
mentales et, en premier lieu, de syndicats. Etaut 
donné le stade encore primitif de développement éco
nomique et social qu'ont atteint la plupart des pays 
considérés., ce sont en effet les syndicats qui pour
ront le plus rapidement acquérir une influence. Les 
syndicats constituent en outre, de par leur nature 
m~me, le meilleur des contrepoids à la concentration 
inévitable de la puissance économique entre les mains 
de 1 'Etat ou, plus rarement, d'entreprises privées. 
Les considérations qui précèdent n•ont malheureuse
ment rien de théorique; elles sont fondées sur les 
èonstatations que certaines filiales de la Confédé
ration ont faites récemment dans des pays ou terri
toires qui ont déjà accédé à 1 'indépendance ou qui 
sont sur le point d'y accéder. 
29. M. Thormann donne ensuite lecture d'un passage 
de la résolution générale adoptée en décembre 1958 
par 1 'Union panafricaine des travailleurs croyants, 
oil cette organisation, après avoir salué la lutte de~ 
peuples africains pour la conqu~te de leur indépen
dance nationale, réclame pour toute 1 'Afrique le libre 
exercice des droits définis dans la: Déclaration uni
vèrselle des droits de 1 'homme, notamment les li
bertés politiques, la liberté syndicale et le droit de 
grève. A son dernier congrès, qui s'est tenu en 1958, 
la Confédération a adopté une résolution ofl elle sou
lignait, d'une part, que la libération politique n'était 
qu'une duperie si elle ne s'accompagnait pas d'une 
autonomie économique suffisante et, d'autre part, que 
le régime politique devait garantir les droits et les 
libertés fondamentales des citoyens. 
30. En conséquence, la Confédération demande au 
Conseil de tout 'faire pour favoriser 1 'aotiv!té des 
organisations non gouvernementales dB.D.s le cadre des 
mesures internationales de coopératiorJ en faveur des 
nouveaux pays indépendants. Le Conseil pourrait à 
cet effet indiquer dans sa résolution qu'il est .souhai
table que les organisations non gouvernementales par
ticipent activement aux programmes d'assistance a~ 
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nouveaux pays indépendants et lancer un appel à ces 
pays pour qu'ils ne mettent aucun obstacle aux acti
vitês des organisations non gouvernementales; il 
pourrait aussi enyisager la possibilité de permettre 
l certaines organisations non gouvernementales de 
participer à la mise en œuvre des programmes d'as
sistance des Nations Ui'lies viSant à favoriser le déve
loppement économique t.)t social des pays en question. 

31. Pour terminer, M. Thormann exprime l'espoir 
que ceux qui seront clu.~rgés d'élaborer le rapport 
préw au paragraphe 4 du dispositif duprojetde réso
lution à l'étude, ainsi que tous les membres du Con
seil, voudront bien tenir compte des suggestions qu'il 
a faites. 

32. M. SOBOLEV (lJnion des Républiques socialistes 
soviétiques) demande, w les alinéas &. et h du para
graphe 4 du dispositif, si, dans son rapport, le Secré
taire général devra bien présenter des propositions 
concernant non seulement les possibilités qui s'offrent 
dans le cadre du budget ordinaire de 1 'ONU mais aussi 
toutes les autres possibilitês existant dans le cadre 
du Programme élargi d'assistance technique, du Fond$ 
spécial, des institutions spécialisées, etc. 

33. M. PffiLLIPS (Etats-Unis d'Amérique) répond 
par 1' affirmative. 

34. Le PRESIDENT propose une brê~ suspension de 
séance afin de permettre aux auteurs du projet et aux 
auteurs des divers amendements de s'entendre sur un 
texte qui donne- satisfaction à tous. 

La séance est suspendue à 17 b 15; elle est reprise 
à 17h50. 

35. M. PHILLIPS (Etats-Unis d'Amérique) annonce 
que les consultations qui viennent d'avoir lieu ont été 
couronnées de succès. Les auteurs du p!'ojet ont ac
cepté d'ajouter, après1 le deuxième alinéa du préam
bule, le nouvel alinéa propos6 par le Venezuela 
(E/L.867) qui est ainsi modifié: les mots "avec satis
faction" sont supprimés et les mots "étant donné les 
termes de son mandat et" sont insérés après les mots 
"Conseil économique et social tt. 

36. En ce qui concerne le paragraphe 3 du dispositif, 
les auteurs du projet et les représentants de 1 'Afgha~ 
nistan et de la France se sont entendus sur les 
modifications suivantes: les mots "conformément au 
paragraphe 5 de la résolution 1382 (XIV) et à 
l'alinéa h du paragraphe 5 de la résolution 1383 (XIV) 
de 1 'Assemblée g~nêralett sont ajoutês après les 
mots •Exp,rime l'es~oir que"; à la fin du paragraphe, 
les mots le cas 6ch ant" sont supprimés. 

37. Le représentant de la France a admis qu'il 
n'était pas nécessaire de supprimer 1 'alinéa~ du para
graphe 4 étant donnê qu'aucune augmentation de cré
dits n'était actuellement envisagée pour les pro
grammes mentionnés à cet alinêa~ 

38. M. SOSA RODRIGUEZ (Venezuela) annonce que sa 
délégation désire se joindre aux auteurs du projet de 
résolution ainsi modifié!/. 

~.1 L'addltlon du Venezuela l la liste des auteurs du projet de rêso
lutlon fait l'objet du document E/L.B64/Add,2, 

Litho ln U,N. 

39. M .. VIAUD (France) remercie les auteursdupro
jet d•avoir tenu compte des amendements qu'il a 
proposés. n suppose que les mots "assistance inter
nationale", dans le dewd~me alinéa du préambule, 
signifient qu'il s'agit aussi bien d'une assistance bila-· 
térale que d'une assistance multilatérale, ce qui cor
respondrait d'ailleurs l la mention de programmes 
d'aide bilatéraux et multilatéra'Ux au paragraphe 4. 

40. M. PmLLIPS (Etats-Unis d'Am~rique) indique 
que cette interprétation est exacte. 

41. M.. DUDLEY (Royaume-Uni) estime que le texte 
proposé par la délégation de 1 'Afghan~an pour le 
paragraphe 3 (E/L.865) était lêgêrement plus clair 
que le texte actuel. L'amendement afghan contenait 
en particulier les mots "en Afrique et ailleurs". 
M. Dudley suppose toutefois que les mots "et ailleurs" 
sont implicites dans le texte actuel, car de nouveaux 
territoires qui ne sont pas situés en Afrique, et no
tamment des territoires des Indes occidentales bri
tanniques, accéderont à 1 'indépendance dans un proche 
avenir. 

42. M. ·SHANAHAN (Nouvelle-Zélande) souscrit aux 
observations du repr~sentant du Royaume-Uni touchant 
l'accession à l'indépendance de territoires quine sont 
pas situés en Afrique. n n'estime pas que le projet 
de résolution doive être interprété de façon exclusive, 
ce que confirme d1ailleurs la présence du mot "per
mettre" au paragraphe 3. 

43. M. TABmi (Afghanistan) rappelle que son amen
dement visait, premièrement, à prévenir toute discri
mination entre territoires d'Afrique et territoires 
situés hors d'Afrique et, deuxièmement, à garantir 
que 1 'assistance accordée aux nouveaux Etats indé
pendants ne porterait pas préjudice· 4 l•assistancè que 
reçoivent d'autres Etats. Le texte actJel est entière
ment satisfaisant sur ces deux points. 

44. M. SCHWEITZER (Chili) indique qu'il estclaire
ment apparu, au cours des consultations entre les 
auteurs des amendements et les auteurs du projet, 
que ces derniers entendaient que 1 'assistance accor
dée aux autres pays soit sauvegardée, et éventuelle
ment accrue. C'est pour cette raison que le Chili a 
renoncé 'à l'amendement qu'il avait proposé. 

45. Le PRESIDENT met aux voix le projet de réso
lution (E/L.864 et Add.l), tel qu'il a été modifié. 

A l'unamimité, Je projet de résolution modifié est 
a do pt~. 

46. M. VIAUD (France) dêclare que, si sa délégation 
a voté pour le projet, elle doit naturellement faire les 
réserves d'usage en ce qui concerne 1 'approbation., 
par le Ministère des finances et par le Parlement de 
son pays, des incidences financières ou autres de ce 
projet. 

La séance est. levée 1118 h 15. 




